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Monsieur le Délégué Syndical Central,

Par courrier en date du 08 septembre 2009, vous me faites part de réflexions à propos
des risques psychosociaux dans l'entreprise.

En effet, à travers l'accord cadre européen de 2004 étendu en 2009 dans le droit
français, le stress est désormais susceptible avoir pour origine l'organisation du
travail.

Vous demandez notre position à propos du stress. Nous partageons votre analyse à
savoir qu'il est important d'appréhender ces sujets le plus tôt possible, pour pouvoir
agir de manière efficace face à des situations complexes.

Pour ce faire, nous envisageons d'expérimenter sur l'établissement DOPV l'utilisation
d'un questionnaire d'évaluation collective du bien être au travail qui permet
d'évaluer globalement la santé rnentale au sein de l'entreprise. Une fois < la
photographie " effectuée, un plan d'actions pourait être engagé. Cette
< expérimentation >, si elle s'avère efficace, pourait ensuite être déployée sur les
autres DRE.

La démarche évoquée ci-dessus, sera bien évidemment évoqué lors du prochain
CHSCT de l'établissement DOPV.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Délégué S1'ndical Central, l'expression de mes
salutations distinguées.
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